
 

 

                    Le 1er octobre 2011 
 
 
 
Monsieur Madame  
Maire, Villes et arrondissements 
 
Objet: Le Berger Blanc: second regard / nouveau départ. 
______________________________________________________________________ 
 
Monsieur le maire, 
 
tout comme vous, nous n’ignorons pas que tout ce qui touche le domaine des animaux 
provoque un déchaînement médiatique qui soulève rapidement l’ire et la colère de 
Monsieur et Madame tout le monde lorsque sont montrées à la télévision des images 
telles qu’on a pu voir à Radio-Canada en avril dernier. 
 
Volontairement, Monsieur le maire, nous nous sommes tus jusqu’à aujourd’hui mais 
n’allez pas croire pour autant que nous attendions tout simplement que la tempête se 
calme, loin de là. Nous avons alors pris les grands moyens pour éviter que de tels 
incidents scandaleux ne se reproduisent car tout comme pour vous ou pour vos 
concitoyens, j’ai été le premier à être révolté et surtout indigné de visionner de telles 
images, comme l’ont été également nos cinquante autres employés qui étaient loin de 
se douter, qu’en arrière boutique, deux écervelés aient pu s’adonner à des pratiques 
aussi peu respectueuses de la vie et de la mort des animaux. 
 
Si vous me demandiez: «Pourquoi avoir attendu si longtemps avant d’intervenir 
publiquement ?». Ma réponse serait simple; dès le lendemain de la diffusion du premier 
reportage choc, nous avons débuté un sérieux examen de conscience et nous nous 
sommes immédiatement demandés comment les choses avaient-elles pu en arriver là 
et surtout, comment faire en sorte que de tels comportements aussi aberrants 
d’employés en qui nous avions pourtant confiance ne se reproduisent jamais plus! Ma 
réponse est simple, Monsieur le maire: dorénavant, toujours faire preuve d’une 
vigilance extrême car comme nous avons tous pu le constater, la bêtise est humaine et 
personne n’est à l’abri d’attitudes aussi grotesques démontrées envers les animaux. 
 
Si de tels gestes avaient été monnaie courante au Berger Blanc de la part d’un de nos 
employés, ils auraient été dénoncés rapidement par le reste des autres employés car 
pour travailler dans une fourrière, inutile d’affirmer qu’il faut tout d’abord aimer les 
animaux quoique en disent nos détracteurs et activistes. 
 
Nous avons alors mis en branle une série de dispositions physiques et administratives 
et rapidement aussi, nous avons été assujettis, bien sûr, à des mesures de contrôle très 
strictes d’organismes régissant le domaine des animaux tels que la MAPAQ (Ministère 



 

 

de l’agriculture et des pêcheries du Québec), Anima-Québec et l’Ordre de médecins 
vétérinaires du Québec, sans oublier la panoplie d’inspecteurs municipaux qui ont vite 
fait de rappliquer chez-nous afin d’être en mesure de rassurer les populations qu’ils 
représentent; d’ailleurs, ces visites de contrôle impromptues existent toujours. 
 
Nous vous invitons donc à prendre connaissance du document que nous avons annexé 
à la présente, lequel document, nous l’espérons, saura jeter un peu plus de lumière sur 
ce qu’est «Le Nouveau Berger Blanc»; nos employés et professionnels se sont 
retroussés les manches, tout comme nous de l’administration et, ensemble, nous allons 
rebâtir notre réputation, même si ça prend des années pour atteindre ce but, réputation 
si durement acquise au cours de ces dernières 25 années 
 
Je termine, Monsieur le maire, en vous informant que la présente lettre parvient 
également à tous vos homologues des municipalités et arrondissements avec lesquels 
nous détenons des ententes contractuelles et que très bientôt, cette documentation 
sera disponible pour l’ensemble de vos concitoyens sur notre site web au 
www.bergerblanc.com. et je profite de l’occasion, Monsieur, pour vous exprimer, en 
mon nom personnel ainsi qu’au nom de tous nos employés, nos plus sincères excuses 
pour touts inconvénients causés à votre cabinet ainsi qu’aux citoyens que vous 
représentez et qui auraient été engendrés par ce malheureux événement. 
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente et je comprends 
parfaitement qu’un maire doit justifier, auprès de ses commettants et de ses électeurs, 
les raisons qui l’incitent à prendre une décision éclairée concernant le choix d’un 
fournisseur de services et ce, à la hauteur des besoins croissants et professionnels  
qu’ils sont en droit de s’attendre. Permettez-moi, une dernière fois, d’insister sur 
l’importance de porter une attention au document annexé; peut-être, alors, aurais-je pu 
vous convaincre que Le Berger Blanc est et demeurera un organisme fiable en qui vous 
pouvez avoir confiance aujourd’hui et pour l’avenir. 
 
 
 
 
Pierre Couture. 
Président 
pj 
 
 

http://www.bergerblanc.com/

